
 

Le congrès académique 2026 se déroule les jeudi 5 et vendredi 6 février à Rennes, à la FSU, 14 rue Papu. 
• Une participation de 15€ par congressiste est demandée 
• Les frais de déplacement seront remboursés (train ou voiture si covoiturage de 2 personnes minimum). 
 L’ordre du jour détaillé en cours d’élaboration vous sera communiqué à l’ouverture du congrès. Il s’articulera en 
différentes séquences de travail autour des thématiques du congrès national (cf bul national n°1036 du 20 nov 
2025) : 
Thème 1 Redonner à l’École publique les moyens d'émanciper toutes les jeunesses ! (questions éducatives - EPS - Sport 
Scolaire, Programmes, Formation, …) 
Thème 2 Démocratiser l'accès au sport, à la culture et aux loisirs, une urgence pour la Jeunesse et le pays !  (Sport - Héri-

tage JO - Politique Sportive, Professeur.e de Sport, …) 

Thème 3 Reconnaître l'engagement des agent.es de la Fonction publique au service de l'intérêt général !  (Métier - Carriè-
re - Conditions de travail - Santé, Remplacement, Non Titulaires, …) 

Thème 4 Quel syndicalisme pour améliorer nos métiers et transformer l’avenir ? (Syndicalisme - 

FSU - Actions, Militantisme, …) 

Pour s’inscrire au congrès... 

Votez par correspondance 

ou le jour du congrès  

Enveloppe    bleue  

Enveloppe    mandat 

Participez au congrès académique 

Déroulement du vote 

3 scrutins + 3 votes statutaires 

Qui vote ? 

Quand voter ? 

Comment voter ? Où voter ? 

 Election au scrutin de liste proportionnel 

 
 Les 3 scrutins National, Académique et Départemental (sur les rapports activi-

té et financier) 

 Les listes aux bureaux (National, Académique et Départemental) 

 3 votes sur de nouvelles mesures statutaires 
 
 
 

Tou-tes les collègues syndiqué.es au titre de l’année scolaire 2025.2026 
au 2è jour du congrès académique du SNEP-FSU (6 février 2026) 
 
 
 

Dès maintenant, en envoyant votre vote. 
Sur place, en participant au congrès académique (5 et 6 février à Rennes). 
En remettant votre vote à un collègue participant au congrès académique. 

 
S’exprimer (3 scrutins + 3 votes statutaires = 12 votes) à l’aide du bulletin de 
vote joint. 
Glisser votre bulletin de vote dans l’enveloppe vierge bleue . 
Insérer l’enveloppe bleue dans l’enveloppe mandat blanche et renseigner le dos 
de l’enveloppe (n’oubliez pas de signer). 
Poster l’enveloppe mandat (adresse déjà imprimée) ou apporter le jour du 
congrès académique.  

La participation au congrès ainsi que le vote aux élections internes du SNEP-FSU, 
sont un moment fort de la vie du syndicat. Par l’expression de son vote, chaque 
syndiqué(e) assume sa responsabilité dans le fonctionnement démocratique de 
celui-ci. Ces élections sont l’occasion d’un renforcement de notre force militante, 
d’un approfondissement de notre réflexion sur les revendications de notre pro-
fession. 

Inscription obligatoire AU PLUS VITE et AVANT LE 4 JANVIER. 
Remplir le formulaire accessible depuis la page d’accueil de notre site 

http://www.snepfsu-rennes.net ou via le Qr Code >>> 


